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ORGANISMES 
Ils sont là pour 
vous aider ! 

L'AWEX et son département agroalimentaire 
soutiennent les entreprises wallonnes du 
secteur à se développer à l'international en 
leur proposant de participer à diverses actions 
(pavillons collectifs ou de prospection, 
invitations d’acheteurs ou journées de 
contacts dédiées à des marchés ciblés). 
L’AWEX a également pour mission d’attirer 
toute société étrangère intéressée par 
une implantation en Wallonie ou une 
extension de ses activités déjà existante. 

AWEX AGRO
www.walfood.be

Eric LEJEUNE
Agrilife Business Developer
e.lejeune@awex.be
+32 2 4218459

La mission de Wallone-Bruxelles Design Mode 
est double. D’une part, nous accompagnons 
les professionnel·les des secteurs du design et 
de la mode situé·es en Wallonie et à Bruxelles 
dans leur développement à l’étranger.  
D’autre part, nous améliorons la visibilité de la 
mode et du design de Wallonie-Bruxelles sur la 
scène internationale. 

WBDM
www.wbdm.be

Laure CAPITANI 
Coordinatrice 
info@wbdm.be 
+ 32 2 4218442

Engine se donne pour mission de changer la 
vie des organisations par la mobilisation 
d'outils pratiques et de méthodes qui 
permettront l’émergence des entreprises de 
demain et d'un territoire compétitif.

ENGINE 
www.engine-cw.be

Nathalie GUILMOT 
Project Manager 
nathalie.guilmot@engine-cw.be 
+32 476 545923

Wallonie Design est l’organisme wallon de 
référence qui facilite le recours au design pour 
concrétiser des innovations et anticiper les 
changements de la société, au profit de tous. 
Nous valorisons le design comme moteur du 
développement durable et économique. Notre 
objectif est d’accroître l’utilisation du design 

WALLONIE DESIGN 
www.walloniedesign.be

Richard LECOMTE 
Chargé de Projets 
richard.lecomte@walloniedesign.be 
+32 (0)4 229 27 73
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CHÈQUE TECHNOLOGIQUE

Vous développez un nouveau produit, 
procédé ou service qui nécessite une 
validation scientifique ? Le Chèque-
technologique vous connecte avec les 
centres de recherche. Ces derniers 
peuvent aussi vous aider à préparer 
l’industrialisation : élaboration du cahier 
des charges technique, conception de 
schémas de production, réalisation du 
packaging, …

Demander le chèque :  
www.cheques-entreprises.be/cheques/
cheque-technologique/

Pour plus d'informations, consultez 
la notice de la Direction des Incitants 
Financiers de l'AWEX en annexe,
à la suite de la page 5 

Obtenir des infos : Direction des Incitants Financiers de l'AWEX 
S'inscrire : Centre Régional AWEX 
Demander le chèque : cheques-entreprises.be/cheques/consultance-export-starter/

CHÈQUE ÉCONOMIE CIRCULAIRE 

AIDES
Chèques-entreprises

Cette consultance peut porter sur les 
aspects commerciaux : marketing, 
e-marketing, études de marché,
différenciation commerciale, stratégie
de communication, modèle d’affaires,
réalisation d’un business plan, design,
réalisation d’un produit minimum viable …

Demander le chèque :  
www.cheques-entreprises.be/cheques/
accompagnement-croissance-et-
developpement-dentreprise/

ACCOMPAGNEMENT CROISSANCE 
ET DÉVELOPPEMENT D'ENTREPRISE

Ce chèque intervient également dans la 
réalisation de prototypes, la réalisation 
d’un produit minimum viable…

Demander le chèque :  
www.cheques-entreprises.be/cheques/
conseil-a-la-creation-dentreprise/

CONSEIL À LA CRÉATION 
D'ENTREPRISE

Votre projet s'inscrit dans une logique d'économie circulaire et de transition durable ? 
Ce chèque permet de mener des études de faisabilité en ce sens :

• pour analyser les aspects économiques : impacts sur les prix, analyse de marché,
business plan, montage financier, etc.
• les études peuvent également porter sur les aspects techniques : cartographie des
ressources, analyse du statut des matières (déchet ou non ?), agréments techniques,
identification de fournisseurs potentiels, production de séries test, frais de design...

Demander le chèque :  www.cheques-entreprises.be/cheques/ecocirculaire/

Infos & contact : www.cheques-entreprises.be/contact

CONSULTANCE À L'EXPORT

Ce chèque permet de recourir à des designers, des graphistes et des agences de 
communication pour adapter votre image de marque et votre packaging en fonction 
des pays visés.
Plus globalement, les services de conseils en design à l'exportation portent sur :

• le développement de l'image de marque de l'entreprise et ses produits/services à
l'export ;
• la révision du packaging à l'export ;
• l'adaptation du design de produits/services existants aux spécificités de marchés
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AIDES
Diverses

Belgian Hub for Packaging Eco-Design
L'objectif de Pack It Better est de stimuler 
l'utilisation d'emballages durables.
Nous échangeons et partageons les 
connaissances sur les emballages ménagers 
et industriels durables en facilitant les contacts 
entre les centres de connaissances et les 
entreprises à la recherche de solutions.
Une initiative de Valipac et Fostplus.

PACK IT BETTER
www.packitbetter.be

Contact via formulaire en ligne : 
www.packitbetter.be/en/contact/

Contacter un des Conseillers économiques et 
commerciaux (CEC) pour connaître les Règles 
en matière d’étiquetage par pays.
Les CEC assurent également des missions de 
représentation de la Wallonie à l’international, 
d’information, de veille et de conseils sur les 
marchés étrangers, d’études de marchés, 
d’aides à la prospection, d’assistance des 
entreprises sur le terrain…

CONSEILLERS 
ÉCONOMIQUES & 
COMMERCIAUX 
Awex

www.awex-export.be/fr/contacts/
conseillers-economiques-et-com-
merciaux
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Grâce à son réseau de partenaires, Alimento 
propose une offre de formation étendue pour 
les travailleurs du secteur alimentaire.
Cette offre couvre notamment toutes les 
activités que vous trouverez dans une 
entreprise alimentaire.

ALIMENTO 
www.alimento.be

IFP asbl, 
info@alimento.be
+32 2 52 88 930

Le diagnostic de Wallonie Design est un rapport 
personnalisé comportant diverses rubriques :
• Description de vos besoins
• Information sur le design
• Mise en contact avec des designers et des PME’s
• Relais vers des organisations spécifiques
• Incitants (explication, relais vers le bon 
interlocuteur AWEX ou RW)
• Outils (préparer son cahier des charges, 
DISC)

DIAGNOSTIC DESIGN 
Par Wallonie Design
www.walloniedesign.be/nos-ac-
tions/disc-motionvideo/

Richard LECOMTE 
Chargé de Projets 
richard.lecomte@walloniedesign.be 
+32 (0)4 229 27 73 

DIAGNOSTIC 
DESIGN 
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http://www.packitbetter.be/en/contact/
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POUR ALLER 
PLUS LOIN...
Lectures & Agenda
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✓ Pourquoi faire appel au design dans l’agro-alimentaire ?
Quand les designers nous rappellent à quel point il est stratégique d’intégrer le design 
lorsqu’un produit alimentaire ou un service est lancé sur le marché.

✓ Tout l’art de faire germer une idée
Véritable reflet des valeurs de l’entreprise, le projet de branding proposé par l'agence 
Hoet&Hoet dévoile l’ADN de Champain pour entrer dans un dialogue de sens avec ses 
clients. 

✓ La chocolaterie Galler s’entoure de designers pour se réinventer
Soutenue par 3 agences de design, la chocolaterie Galler met toutes les chances de son 
côté pour réussir le pari de donner du sens au goût ! 

✓ Une étiquette ravive le feu des brassins dinantais
Quand un tout jeune studio créatif rafraîchit l'image de la Brasserie dinantaise ! 
Kingsize, petit par la taille mais grand par la carrure, a brillamment fait prendre à 

PUBLICATIONS
Par Wallonie Design
 
Quelques articles pour vous 
inspirer... 

Pour plus d'inspiration, 
RDV sur www.walloniedesign.be

DATES ÉVÉNEMENT OÙ 

ANNÉE 2021 Programme d'actions walfood International

ANNÉE 2021 Salons collectifs internationaux de l'awex International

27 MAI 2021 Session KEEP - Thème : financement innovants de la transition durable 
(Pierre-Yves Pirlot / Ecco Nova).

En ligne

23 SEPTEMBRE 2021 Food Connection Wagralim Connu prochainement

9-13 OCTOBRE 2021 Salon ANUGA Cologne

27-28 OCTOBRE 2021 Empack Mechelen BE Nekkerhal – Brussels North

19 MAI 2022 Séminaire Empack - Wagralim Namur

AGENDA

http://www.walloniedesign.be
http://walloniedesign.be/dossiers/design_produit_alimentaire/
http://walloniedesign.be/recits-dentreprises/gallerbrandingdesign/
http://walloniedesign.be/recits-dentreprises/brasseriecaracolestudiokingsize/
http://walfood.be/fr-news.html#181
https://www.awex-export.be/fr/agenda/actions-awex?sector=3&country=
http://www.engine-cw.be/keep
https://www.wagralim.be/evenement/food-connections-2021/
https://www.anuga.com/
https://www.empack.be/fr/
https://www.empack-namur.be/fr/seminaires/
http://walloniedesign.be/recits-dentreprises/hoethoet-champain/
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CHÈQUE CONSULTANCE - SPÉCIALISTE EN DESIGN D’EXPORTATION 

PROJET AWEX-WALLONIE DESIGN – SECTEUR AGRO 

 
Faites-vous accompagner par des spécialistes en design d'exportation labellisés par l'AWEX pour 
adapter votre image de marque et votre packaging en fonction des pays visés par votre stratégie à 
l’international.  
 
Les prestations couvertes concernent : 

- le développement de l'image de marque de l'entreprise et ses produits/services à l'export 
- le développement d'une charte graphique à l'export 
- le développement d’un nouveau packaging pour les produits existants 
- l'adaptation du design de produits/services existants aux spécificités de marchés étrangers. 

 
La liste des prestataires labellisés se trouve sur le site des chèques-entreprises ainsi que sur le site de 
l’AWEx (Support Consultance - Wallonia.be - Export Investment (awex-export.be)). 
 
 

Bénéficiaires 
Toute PME (au sens européen du terme) éligible aux aides de l'AWEX, poursuivant un projet à 
l’international générant une valeur ajoutée pour l’économie wallonne. L’AWEX apprécie le caractère 
réaliste de cette valeur ajoutée. 
Les ASBL ne sont pas éligibles à cette aide.  
 
 

Modalités d’intervention 
Une entreprise de plus de 5 ans dispose d’une enveloppe d’intervention publique de 25.000 €/3 ans. 
Les starters (PME de moins de 5 ans) disposent de 37.500 €/3 ans.  
 
Le plafond total pour toutes les interventions publiques relevant du portefeuille des chèques-
entreprises s’élève à 100.000 € maximum par année civile et par entreprise. 
 
L’AWEX couvre 50% des honoraires (HTVA) des prestataires labellisés, à raison de maximum 
750 €/jour. 
 
Le support de consultance est une aide de minimis au sens du Règlement (UE) N° 1407/2013. Ce 
Règlement de minimis de la Commission européenne autorise le versement d’une aide pour autant 
que toutes les aides perçues en vertu de ce règlement ne dépassent pas le plafond de 200.000 € sur 
une période de trois exercices fiscaux de l’entreprise, correspondant à celui en cours et aux deux 
précédents. 
 
 

Conditions d’intervention 
La demande d'intervention est introduite via la plateforme des chèques-entreprises, avant le début 
des prestations de l'expert labellisé par l’AWEX. 

https://www.awex-export.be/fr/aides-et-subsides/liste-des-aides/support-consultance
http://www.awex-export.be/files/library/Services/SUPPORT-DE-CONSULTANCE/Reglement-UE-N-1407-2013.pdf
http://www.awex-export.be/files/library/Services/Reglement-UE-N-1407-2013.pdf
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La mission commence dès que l'AWEX a marqué son accord et que la quote-part du montant total 
demandé est versée par le bénéficiaire. 
Si la mission débute après l’introduction de la demande de subvention mais avant le versement de la 
quote-part de l’entreprise, cette dernière et son prestataire assument les risques de refus. 
 
Pour pouvoir bénéficier de cette intervention, l’entreprise bénéficiaire doit obligatoirement remplir la 
condition financière suivante : le coût total de la mission de consultance doit être inférieur à la somme 
des fonds propres de l’entreprise et de ses dettes de plus d’un an.  
 
Un même prestataire labellisé ne pourra à nouveau effectuer une mission pour une même entreprise 
que 36 mois après la dernière mission déjà réalisée pour celle-ci et dans la cadre d’une intervention 
financière de l'AWEX. 
Toutefois, à titre exceptionnel et sans que cela ne créé de précédent, l’entreprise bénéficiaire pourra 
scinder la mission en deux, sur base d’une demande motivée préalable et de l’avis positif de l’AWEX, 
dans le but de réaliser un audit préalable. Dans ce cas, un premier chèque couvrira la première partie 
de la mission consistant en un audit des besoins et délimitant la portée de la mission ; un deuxième 
chèque, la dernière partie portant sur le développement du design suite aux recommandations émises 
dans la première partie. Le deuxième chèque ne pourra pas être introduit avant la clôture et le 
paiement du premier chèque.  
 
 

Procédure 
 

1. Constitution du dossier : 
La demande de subvention peut être directement déposée par l’entreprise, mais elle peut également 
être déposée par le prestataire labellisé AWEX en son nom. 
S’il s’agit de la toute première demande de l’entreprise sur la plateforme, elle devra d’abord se faire 
référencer par le prestataire labellisé.  
Cette demande est introduite uniquement via la plateforme Chèques-entreprise et est traitée de 
manière électronique. 
Après l’enregistrement de l’entreprise sur la plateforme Chèques-entreprise, la demande de chèque 
pourra être introduite.  
 

2. Validation de la demande : 
L’AWEX procède à un examen de recevabilité de la demande, c’est-à-dire un contrôle des documents 
déposés. Ce contrôle est réalisé dans un délai de 5 jours ouvrés. 
 

3. Paiement de la quote-part : 
Lorsque l'AWEX marque son accord sur la demande, l’entreprise doit verser sa quote-part, en fonction 
du taux de l'intervention publique. 
Dès que le paiement de la quote-part sera reçu, un chèque électronique équivalant au montant total 
des prestations couvertes sera placé dans le portefeuille électronique de l’entreprise consultable sur 
la plateforme web. 
 

4. Prestation : 
Toute prestation doit obligatoirement être réalisée dans les 12 mois suivant l’accord de l’AWEX.  
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5. Paiement de la prestation : 
À la fin de la prestation, le prestataire transmet sa facture (avec mention au chèque) et un rapport de 
prestation via la plateforme Chèques-entreprise. 
L’entreprise valide la facture du prestataire et le rapport sur la même plateforme, dans les 15 jours 
ouvrés qui suivent leur dépôt sur la plateforme.  
Dans un délai de 15 jours ouvrés, l’administration vérifie le dossier avant de donner ordre à l'émetteur 
du chèque de payer le prestataire. 
Remarque : la TVA est à charge de l’entreprise bénéficiaire.  
 

6. Contrôle a posteriori : 
Tout dossier peut faire l’objet d’un contrôle a posteriori de l’AWEX.  
 
 

Contact  
 

Eva Maria BUELGA OLIVEIRA 
em.buelgaoliveira@awex.be 

02/421.85.36 

Salomé BAUDUIN 
s.bauduin@awex.be 

02/421.82.41 
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